
BRIEF VON [MAJOR] MAILLARDOZ AN AMMANN[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

Am 15 . Februar habe er ihm von der Entlassung der Kompagnie von
Hptm . [Franz Friedrich ] Stöcker Kenntnis geben müssen , "[mais ] en



mesme temps [ aussi ] de son restablissement au nombre de soissantes hommes par

la faveur de S . E. Monsieur le Marquis Tana et i ' ose bien vous dire que e ' est

a ma Considération qu ' elle a esté remise a ce que m' en a dit Monsr . le Conta-

dor et plusieurs aultres , et d 'aultant que les Emotumentz sont extrêmement

petits et que des trois livres que l ' on nous baille en assignations nous

n ' en pouvons pas seulement avoir le tier ie leurs escrit ma volonté touchant

ce que ie pu bailler depuis la reforme qui est dix escus par mois aulieu de

vint 3 affin d ' éviter toutte difficulté ne souhaittant rien mieux que de vivre

en bonne correspondence avec Mess , les Stocker [neben obgenanntem noch spe¬

ziell Hans Jakob Stocker ] " .

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 30 , 218 - 219 - Blatt 218 V leer
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